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Mise à jour Julie 3.31.0.(71) 

 

Cher Docteur,  

 

Vous venez d’effectuer avec succès la mise à jour de votre logiciel Julie. Veuillez trouver ci-dessous le 

récapitulatif de l’installation : 

• Mise à jour : UPD331_71 

• Date de la version : 30/06/2014 

• Version d’origine du programme : de la version 3.31.0.1 à la version 3.31.0.69 

• Version résultante du programme : 3.31.0 (71) 
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I. Les codes associations 

 

A. Introduction 

 

 : Le code association est à renseigner uniquement si les actes ont été réalisés le même jour, par le même 

praticien 

 
Si dans une FSE il y a :  

- Un acte en code association 1 (par exemple : HBFA007 : une Gingivectomie sur un secteur de 4 à 6 

dents)=> Tarifé à 100 % 

- Un acte en code association 2 (par exemple : HBFA007 : une deuxième le même jour  Gingivectomie 

sur un secteur de 4 à 6 dents)=> Tarifé à 50 % 

- Tous les autres actes de le FSE sont en code association 1 => Tarifé à 100 % 

 
Si dans une FSE il y a :  

- Un seul acte 

o Pas de code association à indiquer => Tarifé à 100 % 

 
Si dans une FSE il y a :  

- Deux actes associables 

o Pas de code association à indiquer sur l’acte principal et ni sur le geste complémentaire => Tarifé à 100 % 

- Pour tous les autres actes non associables, indiquer le code association 4 = > Tarifé à 100 % 

 
B. Dans votre logiciel Julie 

 

Pour automatiser la gestion des codes associations dans Julie, il faut activer l'option « Appliquer 

automatiquement le code association » dans menu « Utilitaires / Fiche du cabinet / Onglet « Soins et 

feuilles ». 

 

Lors de la saisie du premier soin de la journée sur un patient, le message ci-dessous vous demandera de 

confirmer s’il s’agit d’un acte isolé ou non. 

Ce message apparait uniquement pour les actes qui ne sont pas associables. 

 

 
 

- Si vous cliquez sur « Oui », cela implique qu'il n'y aura aucun code association appliqué. 

- Si vous cliquez sur « Non », cela implique que le code association 4 sera appliqué. 

 

Si toutefois, vous devez changer un code association sur un acte :  

- Cliquez sur le bouton « Soins »,  

- Double-cliquez sur l’acte à modifier, 

- Cliquez ensuite sur le bouton « Détail », 
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- Cliquez sur l’onglet « CCAM » 

- Modifiez le code association dans la liste déroulante  

 
La gestion automatique des codes associations 1 et 2 n’est pas gérée pour le moment dans votre logiciel Julie) 

II. Les gestes complémentaires (actes associés) 

A. Introduction 

• Les gestes complémentaires sont des actes qui ne peuvent être réalisés isolément, ils 

complètent un acte principal. Les codes des gestes complémentaires autorisés sont 

mentionnés dans le bouton « CCAM » lors de la saisie d’un acte. 

 

B. Dans votre logiciel Julie 

 

Par la bouche Par l’historique médical 

1. Sélectionnez dans la bibliothèque des actes, 

l’acte à insérer  

2. Cliquez ensuite sur le bouton « CCAM » 

3. Sélectionnez le geste complémentaire à 

associer à l’acte (par exemple : la radio dans le 

cas d’une restauration d’une dent) puis cliquez 

sur le bouton « OK ». 

 

1. Cliquez sur le bouton « Ins. Ajouter », saisissez le 

code de l’acte  

2. Cliquez sur le bouton « CCAM »  

3. Sélectionnez le geste complémentaire à associer à 

l’acte (par exemple : la radio dans le cas d’une 

restauration d’une dent) puis cliquez sur le bouton 

« OK ». 
 

 

 

L’acte principal et le geste complémentaire sont automatiquement ajoutés dans les soins du patient. 
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Mise à jour 3.31.0.(71)      5/6 

 

III. Les codes de regroupement 

A. Introduction 

• Il existe 16 codes de regroupement, ceux-ci sont télétransmis en même temps que le code 

CCAM. Ils correspondent à des classements d’actes. 

•  Ils sont générés automatiquement par Julie lors de la télétransmission.  

• Ce code ne doit pas être mentionné sur les feuilles de soins papier. 

 

Code Libellé  
ADC Actes de chirurgie  
ADI Actes d'imagerie  

ATM Actes techniques médicaux (hors imagerie)  
AXI Actes de Prophylaxie et Prévention  
END Actes d'endodontie  
IMP Pose d'implants ou de matériel pour implantologie  
INO Actes Inlay-Onlay  
PAM Prothèses amovibles définitives métallique  
PAR Prothèses amovibles définitives résine 

PDT Prothèses dentaires provisoires 

PFC Prothèses Fixes Céramiques 

PFM Prothèses Fixes Métalliques 

RPN Réparations sur prothèse 

SDE Soins Dentaires 

TDS Parodontologie - tissus de soutien de la dent 

ICO Actes Inlay-core 
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C. Dans votre logiciel Julie 

- Les codes de regroupement s’impriment par défaut sur les reçus d’honoraires. 

- Pour imprimer un reçu d’honoraires, cliquez sur « Imprimer / Honoraire / Reçu » 

- Dans la fenêtre qui s’ouvre, sélectionnez l’option :  

o « Détail des codes » pour avoir un reçu détaillé 

o « Imprimer les codes CCAM » pour imprimer le code de regroupement avec le code CCAM. 

 

 

         Option « Imprimer les codes CCAM » décochée 

 

 

           Option « Imprimer les codes CCAM » cochée 

 


